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RÉPUBLIQUE COMMUNE DE
LODÈVE

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

numéro
LODÈVE CM_240207_02

----------

L'an deux mille-vingt quatre, le sept février,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le premier février deux mille vingt-quatre, s'est réuni en session ordinaire,
salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle LEVEQUE.

nombre de membres

en exercice 29

présents 18

exprimés 27

vote

pour 27

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Gaëlle LEVEQUE, Nathalie ROCOPLAN, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL, Didier
KOEHLER, Isabelle PEDROS, Michel PANIS, Jean-Marc SAUVIER, Nathalie SYZ, Edith
POMAREDE, Damien ALIBERT, Fatiha ENNADIFI,  David  BOSC, Fadilha BENAMMAR
KOLY, Izia GOURMELON, Joana SINEGRE, Damien ROUQUETTE, Françoise CAUVY. 
Absents avec pouvoirs :
Ludovic  CROS  à  Gaëlle  LEVEQUE,  Monique  GALEOTE  à  Gilles  MARRES,  Ali
BENAMEUR  à  Marie-Laure  VERDOL,  Ahmed  KASSOUH  à  Didier  KOEHLER,  David
DRUART à Nathalie ROCOPLAN, Thibault DETRY à Isabelle PEDROS, Claude LAATEB
à Damien ROUQUETTE, Christian RICARDO à Françoise CAUVY, Magali STADLER à
Joana SINEGRE.

Absentes :
Claude FERAL, Marie Pierre CAUMES.

OBJET : Adhésion à l'association Cinephilae pour le cinéma de Lodève

CONSIDÉRANT que  l'association  CINEPHILEA est  une  association  de  cinémas art  et  essai  en  Occitanie  et
Nouvelle-Aquitaine qui entre autres, accompagne les cinémas dans leur travail de programmation et d’animation,
en favorisant la diversité et l’ouverture culturelle,

CONSIDÉRANT que l’association propose ainsi régulièrement des tournées d'artistes : réalisateurs, acteurs..., des
temps forts autour de différentes thématiques ou encore des animations adaptées aux jeunes publics,

CONSIDÉRANT que l’adhésion à Cinephilae permettrait  au cinéma de Lodève de renforcer sa programmation
d’animations en proposant des évènements organisés à un moindre coût,

CONSIDÉRANT que le montant de la cotisation s’élève à quatre pour cent de la subvention Art et essai s’élevant
en  2023  à  treize-mille-deux-cent-soixante-quatre  euros  (13 264  €),  soit  cinq-cent-trente  euros  cinquante-six
centimes (530,56 €),

Ouï l'exposé de   Jean-Marc     SAUVIER   et après en avoir délibéré, le   Conseil municipal   :

- ARTICLE 1 : ADHÈRE à l’association Cinephilae pour l’année 2024, pour un montant de cotisation de cinq-cent-
trente euros cinquante-six centimes (530,56 €),

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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-  ARTICLE  2  :  AUTORISE le  Maire,  ou  son  représentant,  à  effectuer  toutes  les  démarches  nécessaires  à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

-  ARTICLE 3 :  IMPUTE la  dépense correspondant à l’adhésion à l’association Cinephilae au budget principal,
chapitre 011, article 6281,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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4 Place de Bologne 31000 Toulouse 
05 62 27 02 05 

www.cinephilae.com 

A Toulouse, le 22 septembre  2023 
 
Chers futurs adhérents, 
 
Depuis 40 ans, notre association soutient le cinéma art et essai, et ceci dans trois régions. Fondée par 10 salles, nous 
comptons aujourd’hui 90 adhérents. Les actions de l’ACREAMP, devenue CINEPHILAE en 2022,  sont variées : 
l’organisation de journées de visionnement de films en avant-première, la mise en œuvre efficace de l’opération 
Lycéens au cinéma en Occitanie (Académie Toulouse) et Nouvelle Aquitaine (Académie Limoges), la mise en réseau de 
copies de films art et essai, du patrimoine et Jeune Public, qui, sans notre aide, ne pourraient être diffusés dans des 
villes de moyenne et petite taille, la mise à disposition de documents édités par l’AFCAE, l’ACID ou le GNCR, sans 
compter les documents que nous éditons, l’organisation de tournées de réalisateurs, et autres intervenants pour 
accompagner certains films...  
Ainsi, les salles s’entraident dans un but commun : la défense et la promotion du cinéma art et essai, du cinéma 
indépendant, du cinéma de la diversité.  
 

Dans un contexte de plus en plus difficile, les salles de proximité et l’action culturelle ont un rôle fondamental à jouer. 
Solidarité et mise en réseau sont plus que jamais nécessaires.  
Nous connaissons votre engagement dans l’activité qui nous rassemble, et nous pensons que votre adhésion à 
Cinephilae aurait un double mérite : renforcer le mouvement Art et Essai et indépendant dans le Grand Sud-ouest, et 
apporter à votre travail notre soutien et notre expérience. 
La cotisation de Cinephilae s’élève à 4% de la prime art et essai, avec un plafond à 1 500 euros. Un forfait minimum de 
150 euros s’applique, notamment pour les salles n’ayant pas obtenu le classement art et essai. Merci de bien vouloir 
nous retourner le bulletin d’adhésion ci-dessous. Votre adhésion prendra effet à compter de la réception de ce bulletin, 
mais vous recevrez d’ores et déjà toutes les informations relatives aux activités de Cinephilae. Vous recevrez votre 
appel à cotisation au dernier trimestre de l’année 2024. 
 

Dans l’attente de vous retrouver, nous vous souhaitons nos salutations les plus cordiales. 
 

      Stéphanie Coly 
      Présidente Cinephilae 

  

 

BULLETIN D’ADHÉSION 
 Madame  Mademoiselle  Monsieur    
 

Nom     Prénom 
 

Cinéma 
 

Adresse       Ville 
 

Tél     Tel2    Mail  
 

adhérent à l’AFCAE ou au GNCR, et souhaitant adhérer à Cinephilae à compter de ce jour. 
 

A       Le     

 

Signature 

http://www.cinephilae.com/
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